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ARTICLE 40-5 : Les fonctionnaires placés en position de détachement en qualité de maître de conférences peuvent, à 
l'issue d'un délai d’un an, être intégrés sur leur demande dans ce corps sous réserve, pour ceux qui n'appartiennent pas à 
un corps d'enseignants-chercheurs assimilé au corps des maîtres de conférences, d'être inscrits sur la liste de 
qualification aux fonctions de maître de conférences. L'intégration est prononcée sur proposition de la commission de 
spécialistes concernée. Cette proposition doit être accompagnée de l'avis favorable du conseil d'administration de 
l'établissement. 

Dans les instituts ou écoles faisant partie d'une université au sens de l'article 33 de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée, l'intégration est prononcée sur proposition du directeur de l'institut ou de l'école, établie après 
consultation de l'instance de l'institut ou de l'école compétente en matière de recrutement. Cette proposition doit 
recueillir l'avis favorable de la commission de spécialistes compétente et du conseil d’administration de l’université. 

Les bénéficiaires du présent article sont nommés soit au grade et à l’échelon occupés par eux en position 
de détachement, soit, si cette situation leur est plus favorable, au grade et à l’échelon comportant un indice égal ou, à 
défaut, immédiatement supérieur à celui qu’ils avaient atteint dans leur corps ou cadre d’emplois d’origine au moment 
de leur intégration. Ils conservent l’ancienneté d’échelon qu’ils ont acquise et, le cas échéant, le bénéfice, à titre 
personnel, de l’indice antérieur mentionné à l’article 40-3 ci-dessus. Les services effectifs accomplis dans le corps ou 
cadre d’emplois d’origine sont assimilés à des services effectifs accomplis dans le corps d’intégration. Il n’est pas tenu 
compte de la bonification d’ancienneté mentionnée à l’article 39 ci-dessus. 

TITRE III 

Dispositions relatives aux professeurs des universités 

ARTICLE 41 : Il est créé un corps de professeurs des universités classé dans la catégorie A prévue à l’article 29 de la 
loi du 11 janvier 1984 susvisée. 

Ce corps comporte une deuxième classe comprenant six échelons, une première classe comprenant trois 
échelons et une classe exceptionnelle comprenant deux échelons. 

Les professeurs des universités ont, dans les enseignements auxquels ils participent, la responsabilité 
principale de la préparation des programmes, de l’orientation des étudiants, de la coordination des équipes 
pédagogiques. 

Ils assurent leur service d’enseignement en présence des étudiants sous forme de cours, de travaux dirigés 
ou de travaux pratiques. Ils ont une vocation prioritaire à assurer ce service sous forme de cours. 

Ils assurent la direction des travaux de recherche menés dans l’établissement, concurremment avec les 
autres enseignants ou chercheurs habilités à diriger ces travaux. 

CHAPITRE IER 

Recrutement 

ARTICLE 42 : Les professeurs des universités sont recrutés : 

1°) Dans toutes les disciplines, par concours ouverts par établissement en vue de pourvoir un ou plusieurs 
emplois d'une même discipline ; 

2°) En outre, dans les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion, par des concours 
nationaux d’agrégation de l’enseignement supérieur. 

Les candidats ne possédant pas la nationalité française peuvent, en application des dispositions de l'article 
56 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, se présenter aux concours organisés en application du présent article. 

ARTICLE 43 : Pour pouvoir se présenter aux concours prévus au 1°), 2°) et 4°) de l'article 46 ci-dessous, les candidats 
doivent être inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de professeur des universités établie par le Conseil 
national des universités. 

ARTICLE 44 : Les candidats à une inscription sur la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités 
doivent remplir l'une des conditions suivantes : 
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1°) Etre titulaire, au plus tard à la date limite fixée par arrêté du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur, pour l’envoi du dossier aux rapporteurs prévus au deuxième alinéa du 1 de l’article 45, d'une habilitation à 
diriger des recherches. 

Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de niveau équivalent peuvent être 
dispensés par le Conseil national des universités siégeant en application des dispositions de l'article 45 de la possession 
de l'habilitation à diriger des recherches. 

Le doctorat d'Etat est admis en équivalence de l'habilitation à diriger des recherches. 

2°) Justifier, au 1er janvier de l'année d'inscription, d'au moins cinq ans d'activité professionnelle 
effective dans les huit ans qui précèdent. Ne sont pas prises en compte les activités d'enseignant, les activités de 
chercheur dans les établissements publics à caractère scientifique et technologique ou les activités mentionnées à 
l’article 3 du décret-loi du 29 octobre 1936 susvisé. 

3°) Etre enseignant associé à temps plein. 

4°) Etre détaché dans le corps des professeurs des universités. 

5°) Appartenir à un corps de chercheurs assimilé aux professeurs des universités. 

ARTICLE 45 : I - Les demandes d'inscription sur la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités, 
assorties d'un dossier individuel de qualification, sont examinées par la section compétente du Conseil national des 
universités. La qualification est appréciée par rapport aux différentes fonctions des enseignants-chercheurs telles 
qu’elles sont définies à l’article 55 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, et compte tenu des diverses activités des 
candidats. 

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par son bureau pour chaque candidat, la section 
compétente du Conseil national des universités arrête, par ordre alphabétique, la liste de qualification aux fonctions de 
professeur des universités. 

Les rapporteurs, qui peuvent recueillir, sur les dossiers des candidats, l’avis écrit d’experts extérieurs, 
établissent des rapports écrits. 

II - Toutefois, dans les disciplines pharmaceutiques, après avoir entendu les deux rapporteurs désignés 
par son bureau pour chaque candidat, la section compétente du Conseil national des universités dresse la liste par ordre 
alphabétique des candidats autorisés à participer à une audition, qui comporte une épreuve pédagogique. Les modalités 
d’organisation et la durée de l’audition et de l’épreuve pédagogique sont fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. A l’issue de l’épreuve pédagogique, la section compétente du Conseil national des universités 
arrête, par ordre alphabétique, la liste de qualification aux fonctions de professeur des universités. 

III - Le bureau communique par écrit à chaque candidat non inscrit sur la liste les motifs pour lesquels sa 
candidature a été écartée.  

Les candidats dont la qualification a fait l'objet de deux refus successifs de la part d’une section du 
Conseil national des universités peuvent saisir de leur candidature le groupe compétent du Conseil national des 
universités en formation restreinte aux bureaux de section. Cette formation se prononce dans les mêmes conditions de 
procédure que la section compétente du Conseil national des universités. Elle procède toutefois à l’audition des 
candidats. 

IV - La liste de qualification aux fonctions de professeur des universités est rendue publique. 

Elle cesse d'être valable à l'expiration d'une période de quatre ans. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. 

ARTICLE 46 : Les concours par établissement mentionnés au 1°) de l'article 42 sont organisés selon les modalités 
suivantes : 
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1°) Des concours sont ouverts aux candidats, remplissant, à la date de clôture des inscriptions, les 
conditions mentionnées au 1°) de l'article 44 ; 

2°) Dans la limite du neuvième des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des 
concours sont réservés aux maîtres de conférences remplissant les conditions définies au 1°) de l'article 44, qui ont 
accompli, au 1er janvier de l'année du concours, cinq années de service dans l'enseignement supérieur ou ont été 
chargés, depuis au moins quatre ans au 1er janvier de l'année du concours, d'une mission de coopération culturelle, 
scientifique et technique en application de la loi n° 72-889 du 13 juillet 1972. En outre, les intéressés doivent, soit être 
affectés dans un établissement d'enseignement supérieur autre que celui où est ouvert l'emploi, soit avoir accompli en 
qualité de maître de conférences ou de maître-assistant une mobilité au moins égale à deux ans dans les conditions 
prévues au troisième alinéa de l'article 39 ; 

3°) Dans la limite du neuvième des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des 
concours sont réservés aux maîtres de conférences remplissant les conditions mentionnées au 1°) de l'article 44, qui ont 
accompli, au 1er janvier de l'année du concours, dix années de service dans un établissement d’enseignement supérieur 
de la Communauté européenne, d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou dans un autre 
établissement d’enseignement supérieur au titre d’une mission de coopération culturelle scientifique et technique en 
application de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 relative à la situation du personnel civil de coopération culturelle, 
scientifique et technique auprès d’Etats étrangers, ou dans un établissement public à caractère scientifique et 
technologique, dont cinq années en qualité de maître de conférences titulaire ou stagiaire ; 

4°) Dans la limite des deux neuvièmes des emplois mis aux concours dans l'ensemble des disciplines, des 
concours sont réservés : 

a) Aux candidats comptant, au 1er janvier de l'année du concours, au moins six ans d'activité 
professionnelle effective dans les neuf ans qui précèdent. Ne sont pas prises en compte les activités d'enseignant, les 
activités de chercheur dans les établissements publics à caractère scientifique et technologique, ou les activités 
mentionnées à l’article 3 du décret-loi du 29 octobre 1936 modifié relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de 
fonctions. 

b) Aux enseignants associés à temps plein en fonction au 1er janvier de l’année du concours ou ayant 
cessé d'exercer leurs fonctions depuis moins d'un an, à cette même date; 

c) Aux maîtres de conférences membres de l'Institut universitaire de France ; 

d) A des directeurs de recherche, pour des nominations comme professeur des universités de première 
classe, qui remplissent une des conditions suivantes : 

- avoir été mis à disposition d’un établissement d’enseignement supérieur pendant au moins deux ans au 
1er janvier de l’année du concours ; 

- avoir effectué pendant au moins deux ans au 1er janvier de l’année du concours un service 
d’enseignement dans un établissement d’enseignement supérieur selon des modalités définies par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. 

Les concours prévus au 4°) du présent article peuvent être ouverts à des candidats ne possédant pas la 
qualité de fonctionnaire soit pour des nominations comme professeur de première classe, soit, dans la limite de 1 p. 100 
des emplois offerts aux concours, pour des nominations comme professeur de classe exceptionnelle. 

Les candidats nommés à l'issue des concours prévus au 2°) du présent article peuvent être maintenus, 
dans l'intérêt du service, en mission de coopération pour une période de deux ans au plus. 

Les proportions mentionnées au présent article sont calculées au niveau national. 

ARTICLE 46-1 : Dans la limite d’un nombre d’emplois fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, du ministre chargé du budget et du ministre chargé de la fonction publique, des 
concours sont réservés aux maîtres de conférences et enseignants-chercheurs assimilés ayant achevé depuis moins 
de cinq ans, au 1er janvier de l’année du concours, un mandat de président d’université. 
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La liste des candidats retenus est arrêtée par le ministre chargé de l’enseignement supérieur 
sur proposition d’un jury. Le jury se prononce au vu de l’ensemble des activités du candidat et après avoir pris 
connaissance de l’avis motivé de la section disciplinaire compétente du Conseil national des universités en 
formation restreinte aux professeurs des universités et assimilés. Le jury est composé de membres nommés par le 
ministre chargé de l’enseignement supérieur parmi les professeurs des universités et les enseignants-chercheurs 
assimilés dont la moitié parmi les membres élus du Conseil national des universités de rang égal à celui de 
l’emploi postulé. Les membres du jury élisent en leur sein, au scrutin uninominal majoritaire à deux tours, le 
président du jury qui a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 

La composition et les modalités de fonctionnement du jury sont fixées par arrêté du ministre 
chargé de l’enseignement supérieur. 

ARTICLE 47 : Les recrutements prévus à l'article 42 sont ouverts par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. Pour les concours prévus au 1° de l’article 42, cet arrêté désigne le ou les emplois à pourvoir et précise 
éventuellement leurs caractéristiques.  

Ces emplois peuvent correspondre à plusieurs sections du Conseil national des universités. 

ARTICLE 48 : Dans les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion, les professeurs des universités 
sont recrutés par la voie de concours nationaux d'agrégation et par concours organisés en application des dispositions du 
3°) et du 4°) de l'article 46. Dans ces disciplines, le nombre des emplois offerts au titre du 3°) de l’article 46 ne peut 
excéder le tiers des emplois offerts au premier concours organisé en application de l’article 49-2. 

ARTICLE 49 : Les concours prévus aux 1°), 2°) et 4°) de l'article 46 se déroulent dans les conditions fixées ci-après et 
précisées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

La commission de spécialistes examine les titres, travaux et activités des candidats et, après avoir entendu 
deux rapporteurs désignés par son bureau pour chaque candidat, établit une liste des candidats admis à poursuivre le 
concours. 

L’un des deux rapporteurs peut être extérieur à la commission. Les rapporteurs, qui peuvent recueillir sur 
les travaux des candidats l'avis écrit d'experts extérieurs à la commission, établissent des rapports écrits. 

L'audition des candidats admis à poursuivre le concours est faite selon des modalités identiques pour un 
même concours soit par la commission de spécialistes, soit par une sous-commission d'au moins quatre membres 
constituée en son sein par la commission de spécialistes à la demande de son président. Cette sous-commission, qui doit 
être composée exclusivement de professeurs titulaires ou personnels assimilés, transmet son avis sur les candidats 
entendus à la commission de spécialistes. La commission de spécialistes classe au maximum cinq candidats pour chaque 
emploi offert au concours. Lorsque dans un même établissement plusieurs emplois d’une même discipline ont été 
publiés avec les mêmes caractéristiques ou sans caractéristique, la commission de spécialistes établit une seule liste de 
classement pour ces emplois ; dans ce cas, le nombre maximum de candidats classés sur cette liste est égal à cinq fois le 
nombre de ces emplois. L’absence de classement fait l’objet d’un rapport motivé établi par le bureau de la commission 
de spécialistes et transmis au conseil d’administration. 

La liste de classement établie par la commission de spécialistes est transmise au conseil d'administration 
de l'établissement. Le conseil d'administration, siégeant en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et personnels 
assimilés de rang égal à celui de l’emploi postulé, dispose, pour se prononcer, d’un délai de trois semaines à compter de 
la date à laquelle la proposition de la commission de spécialistes lui a été transmise. Pour chaque emploi à pourvoir, le 
conseil propose soit seulement le premier candidat classé par la commission de spécialistes, soit celui-ci et un ou 
plusieurs des suivants dans l'ordre d'inscription sur la liste de classement. Lorsque plusieurs emplois sont à pourvoir au 
titre d’un même concours, le conseil d’administration peut soit retenir les premiers candidats classés dans la limite du 
nombre de postes à pourvoir, soit ceux-ci et un ou plusieurs des candidats suivants, dans l’ordre d’inscription sur la liste 
de classement. 

Il ne peut en aucun cas modifier l’ordre de la liste de classement. Il peut par décision motivée rejeter la 
liste proposée par la commission. A l'expiration du délai mentionné ci-dessus, il est réputé avoir approuvé la liste. 

Lorsque le conseil d'administration siégeant en formation restreinte comprend moins de trois membres, il 
formule un avis au lieu de la proposition prévue au cinquième alinéa du présent article. 
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A l'Institut d'études politiques de Paris, la consultation du conseil d'administration est remplacée par celle 
de l'instance compétente pour se prononcer sur le choix des enseignants. 

Les propositions sont transmises au ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

ARTICLE 49-1 : Lorsque le ou les emplois à pourvoir sont affectés à un institut ou à une école faisant partie d’une 
université au sens de l’article 33 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, les concours se déroulent dans les conditions 
définies au présent article. 

I - Il est constitué une commission mixte dont les membres sont désignés, pour les deux tiers au plus, par 
la commission de spécialistes en son sein et, pour le tiers au moins, par le conseil de l’institut ou de l’école, siégeant en 
formation restreinte aux enseignants-chercheurs et membres d’un corps assimilé d’un rang au moins égal à l’emploi 
postulé ; la commission est composée de professeurs titulaires ou de membres de corps assimilés. La commission mixte 
examine les titres, travaux et activités des candidats et, après avoir entendu deux rapporteurs désignés par son président 
pour chaque candidat, établit la liste des candidats autorisés à poursuivre le concours.  

L’un des deux rapporteurs peut être extérieur à la commission ; les rapporteurs peuvent recueillir sur les 
travaux des candidats l’avis écrit d’experts extérieurs à la commission de spécialistes. L’avis est annexé au rapport.  

Il est procédé à l’audition des candidats autorisés à poursuivre le concours, selon des modalités identiques 
pour un même concours, par la commission mixte qui transmet son avis à la commission de spécialistes. 

II - La commission de spécialistes, après avoir entendu deux rapporteurs désignés pour chaque candidat 
par son bureau, classe au maximum cinq candidats pour chaque emploi offert au concours. Lorsque dans un même 
établissement plusieurs emplois d’une même discipline ont été publiés avec les mêmes caractéristiques ou sans 
caractéristique, la commission de spécialistes établit une seule liste de classement pour ces emplois ; dans ce cas, le 
nombre maximum de candidats classés sur cette liste est égal à cinq fois le nombre de ces emplois. L’absence de 
classement doit faire l’objet d’un rapport motivé établi par le bureau de la commission de spécialistes et transmis au 
conseil d’administration. 

L’un des deux rapporteurs peut être extérieur à la commission. Les rapporteurs, qui peuvent recueillir sur 
les travaux des candidats l'avis écrit d'experts extérieurs à la commission, établissent des rapports écrits. 

III - La liste de classement établie par la commission de spécialistes est transmise par le président de 
l’université, au directeur de l’institut ou de l’école et à l'instance compétente pour se prononcer sur le choix des 
enseignants de l'institut ou de l'école qui émet un avis dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle la 
proposition de la commission de spécialistes a été transmise. A défaut l’avis est réputé avoir été donné. 

Si, à l'expiration du délai de quinze jours prévu ci-dessus, le directeur de l'institut ou de l'école n'a pas 
rejeté, par décision motivée, en vertu du pouvoir qu’il tient de l’article 33 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, la liste 
de classement proposée par la commission, il est réputé l’avoir approuvée. 

IV - Le conseil d’administration de l’université siégeant en formation restreinte aux enseignants-
chercheurs et personnels assimilés de rang égal à celui de l’emploi postulé, prend connaissance de l’avis mentionné au 
III ci-dessus. Il se prononce dans les conditions prévues aux cinquième, sixième et septième alinéas de l’article 49. 

Les propositions sont transmises au ministre chargé de l'enseignement supérieur. 

ARTICLE 49-2 : Dans les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion, deux concours nationaux 
d'agrégation sont organisés pour chaque discipline : 

1°) Le premier concours est ouvert aux candidats titulaires à la date de clôture des inscriptions du 
doctorat ou de l’habilitation à diriger des recherches. Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de 
niveau équivalent peuvent être dispensés du doctorat par décision du jury mentionné au présent article. Ces dispenses 
sont accordées pour l'année et le concours au titre desquels la candidature est présentée ; le doctorat d’Etat, le doctorat 
de 3ème cycle et le diplôme de docteur ingénieur sont admis en équivalence du doctorat. 
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2°) Le second concours est ouvert aux maîtres de conférences et maîtres-assistants âgés, au 1er janvier de 
l'année d'ouverture du concours, d'au moins quarante ans et comptant à cette même date au moins dix années de service 
dans un établissement d’enseignement supérieur d’un Etat de la Communauté européenne, d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou dans un autre établissement  d’enseignement supérieur au titre d’une mission de 
coopération culturelle scientifique et technique en application de la loi n° 72-659 du 13 juillet 1972 susmentionnée. 

Les candidats au second concours doivent être, à la date de clôture des inscriptions titulaires du doctorat 
ou d’un des diplômes mentionnés au 1°) ci-dessus. Les titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres de 
niveau équivalent peuvent être dispensés du doctorat par décision du jury mentionné au présent article. Ces dispenses 
sont accordées pour l’année et le concours au titre desquels la candidature est présentée. 

Le ministre chargé de l'enseignement supérieur fixe, pour chaque discipline, le nombre des emplois 
offerts à chacun des deux concours. Le nombre total des emplois mis au premier concours ne peut être inférieur au 
nombre total des emplois mis dans la discipline au second concours, d’une part, et aux concours ouverts en application 
du 3°) et du 4°) de l’article 46, d’autre part. 

Un arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur fixe l'organisation des concours et le contenu 
des épreuves. Ces épreuves doivent comporter : 

a) pour le premier concours, une discussion des travaux des candidats et au plus trois leçons ; 
l'admissibilité est prononcée après la discussion des travaux et une leçon ; 

b) pour le second concours, deux épreuves dont une consistant en une discussion avec les candidats sur 
leurs travaux et sur leurs activités. 

Le jury de chaque concours d'agrégation comprend le président, nommé par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur parmi les professeurs de la discipline considérée, et six autres membres nommés par le ministre 
chargé de l'enseignement supérieur sur proposition du président du jury ; quatre de ces membres sont des professeurs de 
la discipline concernée. Les deux autres membres du jury sont choisis parmi les professeurs d'une autre discipline ou 
parmi les personnalités françaises ou étrangères du secteur public ou du secteur privé connues pour leurs compétences 
ou leurs travaux dans des domaines liés à la discipline considérée. 

Nul ne peut être nommé président de l'un des deux concours d'agrégation s'il a été, lors de la session 
précédente, président de l'autre concours. Nul ne peut être membre d’un des jurys prévus au présent article et exercer, la 
même année, les fonctions de membre du conseil national des universités ou du comité national de la recherche 
scientifique. 

Les candidats déclarés reçus, nommés dans le corps des professeurs des universités, sont affectés à un 
établissement, compte tenu, dans la mesure où les besoins du service le permettent, de leur rang de classement au 
concours et y sont installés. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 42, les candidats de nationalité étrangère peuvent être 
autorisés à participer, à titre étranger, aux épreuves du premier concours d'agrégation sans que leur admission confère 
aux intéressés le droit à l'attribution de fonctions dans un établissement d'enseignement supérieur et de recherche 
français. 

ARTICLE 49-3 : Les concours prévus au 3° de l’article 46 se déroulent conformément aux dispositions des articles 49 
et 49-1. 

La section compétente du Conseil national des universités prend connaissance de la liste de classement établie par 
l’établissement et examine chacune des candidatures qui lui sont proposées. Après avoir entendu deux rapporteurs 
désignés par son bureau pour chaque candidature, elle émet un avis sur chacune d’elles. 

Lorsque, dans l’ordre de la liste de classement proposée par l’établissement un candidat recevant un avis défavorable de 
la section compétente du Conseil national des universités est mieux classé qu’un candidat recevant un avis favorable de 
celle-ci, la section établit un rapport motivé.  
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Dans l’ordre de la liste de classement proposée par l’établissement, le candidat le mieux classé qui a reçu un avis 
favorable de la section du Conseil national des universités est nommé. 

ARTICLE 49-4 : Il peut être procédé à des recrutements par voie de concours ouverts en application des 1°), 2°) et 4°) 
de l’article 46 plusieurs fois par an afin de pourvoir soit l’ensemble des postes vacants soit une partie d’entre eux.  

CHAPITRE II 

Nomination et mutation 

ARTICLE 50 : Les professeurs des universités sont nommés par décret du Président de la République. 

Ils sont classés dans le corps par arrêté du ministre de l’éducation nationale. 

ARTICLE 51 : Les mutations des professeurs des universités sont prononcées par arrêté du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur selon la procédure prévue aux articles 33 et 34 ci-dessus. 

Les emplois ouverts au titre du 1°) de l’article 46 et du 1°) de l’article 49-2 sont préalablement offerts à la 
mutation. 

CHAPITRE III 

Avancement 

ARTICLE 52 : Les dispositions de l’article 55 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée ne sont pas applicables aux 
professeurs des universités. 

ARTICLE 53 : L’avancement des professeurs des universités comprend l’avancement d’échelon et l’avancement de 
classe. Il ne donne pas lieu à l’établissement de tableaux d’avancement. 

ARTICLE 54 : Abrogé par le décret n° 89-708 du 28 septembre 1989. 

ARTICLE 55 : L’avancement d’échelon dans la première et la deuxième classe du corps des professeurs des universités 
a lieu à l’ancienneté. Il est prononcé par arrêté du ministre de l’éducation nationale à l’ancienneté. L’ancienneté requise 
pour accéder aux divers échelons de ces deux classes est fixée ainsi qu’il suit : 

CLASSES 

et avancement d’échelon 

ANCIENNETE REQUISE 

pour l’accès à l’échelon supérieur 

1ère classe  

Du 2e au 3e échelon 4 ans 4 mois 

Du 1e au 2e échelon 4 ans 4 mois 

2e classe  

Du 5e au 6e échelon 5 ans 

Du 4e au 5e échelon 1 an 

Du 3e au 4e échelon 1 an 

Du 2e au 3e échelon 1 an 

Du 1e au 2e échelon 1 an 


